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Val de Loire Vie locale

■ BEAUGENCY

L’art du graffiti s’expose en l’église
Le graffiti est au cœur

d’une exposition intitulée
« Seul au chaud », présen
tée à l’église SaintÉtienne
j u s q u ’ a u d i m a n c h e
15 mars. Un art contem
porain exploré par un ar
t iste balgentien, Stan
Rusher.

Une œuvre
centrale réalisée
en direct

Peintre, graffeur et gra
phiste autodidacte, il a
commencé à dessiner en
classe de 1er, sur ses ca
hiers, puis a découvert les
tags avec des amis. Ce qui
l’a naturellement conduit
au graffiti, puis au dessin.
Il puise son inspiration

dans la publicité, la pho
tographie, l’architecture
ou la peinture classique.
Une vraie réflexion d’équi
libre et de recherche d’es
thétisme se cache derrière
ses réalisations.

À l’entrée de l’égl ise
SaintÉtienne, des toiles
plus class iques, où le
blanc domine, sont expo
sées. Un rideau noir opa
que cache le chœur de
l’église. Derrière, le visi

teur découvrira un univers
plus urbain avec des toiles
et des graffitis. Une car
casse de voiture trône au
milieu de la nef. Ses réali
sations sont inspirées du
réel et plongées dans un
imaginaire rectiligne. L’ar
tiste propose une exposi
tion évolutive.

Durant l’exposition, Stan
Rusher intervient sur son
œuvre centrale, en direct.
Les visiteurs peuvent le
voir à l’œuvre, tous les
m a t i n s e t e n d é b u t
d’aprèsmidi, du mardi au
vendredi, et toute la jour
née le weekend. La tou
che finale sera apportée
dimanche 15 mars, de 11 à
17 heures. ■

èè Pratique. L’exposition est
ouverte du mardi au vendredi, de
15 à 18 heures ; le samedi, de 10 à
12 heures et de 15 à 18 heures et le
dimanche, de 15 à 18 heures.

ARTISTE. Stan Rusher crée en continu devant le public.

■ MEUNG-SUR-LOIRE

Séance d’enregistrement de la bande-
son du « Trésor de Saint-Lyphard »

Les jeunes du local « Les
AMIS » sont sur le point
d’achever la conception
d u f i l m « L e t r é s o r d e
SaintLyphard ». Celuici
devrait être projeté au
mois d’avril.

Aussi, samedi, une pre
mière session d’enregistre
ment de la bandeson a eu
lieu à l’école municipale
de musique, sous la direc
tion du compositeur Thi
baut Vuillermet.

« Recomposer un
véritable orchestre »
La musique du film se

construira par étapes.
Chaque ensemble d’ins
truments jouera séparé
ment les airs qui accom

pagneront les images.
Ce n’est qu’après plu

sieurs séances, que tous
les morceaux seront mon
tés, les uns avec les autres,
en y ajoutant des sons vir
tuels (qu’il s’agisse d’effets
ou d’instruments). L’ob
j e c t i f , s e l o n T h i b a u t
Vuillermet, c’est de « re
composer un véritable or
chestre qui répond au sty
le des musiques de film ».

Si des musiciens profes
sionnels participeront à
l’élaboration de la bande
originale, des élèves et
professeurs de l’école de
musique ont également
apporté leur concours à
l’opération. ■

STUDIO. Micros, instruments et répétitions étaient de rigueur à
l’école de musique pour créer la bande originale de film.

Dans le cadre de l’expo
sition « Le livre à tous les
temps », une troisième et
dernière animation a été
proposée samedi matin.

La classe de chant de
l’école municipale de mu
sique était invitée à la
Monnaye, afin de réaliser
une transition entre le ver
be écrit de l’ouvrage litté
raire et le verbe oral par le
biais de la chanson. Selon
Cécile Facon, responsable
de la cellule événementiel
du pôle culturel, l’inter

vention n’est toutefois pas
si étrangère à l’écrit du li
vre. « La musique c’est
aussi de l’écrit, avec les
partitions, soulignetelle.
Cela rejoint le thème de
l’exposition ».

Sous la direction de Da
phné Corregan, les diffé
rents inter venants ont
chanté un répertoire varié,
seul, en duo ou en groupe.
À noter que l’exposition
reste visible à la Monnaye
j u s q u ’ a u d i m a n c h e
1er mars. ■

ÉCRITURE. L’école municipale de musique a participé à
l’exposition « Le livre à tous les temps ».

La classe de chant participe
à une animation sur le verbe

■ SAINT-AY

Des aides sollicitées pour les travaux
Plusieurs dossiers étaient

à l’ordre du jour du der
nier conseil municipal.
Santé. Afin de poursuivre

sa politique d’attractivité
visàvis des profession
nels de santé, le conseil a
décidé de supprimer la ré
vision annuelle des loyers
de l’ensemble des prati
ciens exerçant dans le ca
binet médical.
Jeunesse. Le conseil a dé

cidé de créer une tranche
supplémentaire dans la
grille des tarifs de « La
Passerelle » (accueil des
jeunes de 11 à 13 ans),
pour les familles ayant un
quotient familial inférieur
à 5 0 0 e u r o s . I l s ’ a g i t
d’améliorer la progression

de la tarification (3,50 €
p a r j o u r , e n t r e 0 e t
398 euros ; 4 € par jour
entre 399 et 500 €). Il a
également fixé à 3 € le prix
de la carte supplémentaire
pour les familles dont les
enfants fréquentent l’ac
cueil périscolaire.
Finances. Les élus ont dé

cidé de demander une
aide financière au séna
teur JeanPierre Sueur, sur
sa réserve parlementaire,
pour l’achat de matériel
destiné à la Journée de
l’amitié.

Par ailleurs, dans le ca
dre du projet de réhabili
tation de l’aire de sports
du groupe scolaire, de
création d’une aire de jeux

pour les plus petits, de sé
curisation de l’entrée du
groupe scolaire et de créa
tion de liaisons douces en
façade de l’école, estimé à
250.000 euros, des aides
de 10.000 euros sont solli
citées auprès du conseil
général du Loiret. Cela au
titre de l’aide en faveur
des jardins d’écoliers, et
de 87.500 euros au titre de
la Dotation d’équipement
des terr i toires r uraux
( D E T R ) . Co m p t e t e n u
d’une aide de 33.000 euros
par l’intermédiaire du
Pays LoireBeauce, l’auto
financement de la com
mune est donc estimé à
119.500 euros.

Le conseil a également
décidé de soll iciter la
DETR pour un montant de
35.000 euros concernant
les travaux d’assainisse
ment et de lutte contre les
inondations rue Creuse,
estimés à 100.000 euros.
Urbanisme. Il a été décidé

de céder un lot de 505 m2,
p o u r l e p r i x d e
72.000 euros, dans le lotis
sement de la Couture.
Assainissement. Le mon

tant de la participation à
l’assainissement collectif a
été fixé à 1.090 euros pour
la construction individuel
le d’un logement, et à
1.090 euros (plus 2 € par
m2 de plancher) pour les
autres constructions. ■

■ DRY

Du lait frais en vente libre à la ferme
Nouveauté à la ferme du

PetitChambord. Chacun
peut désormais acheter
son lait frais du jour, au
détail et en libreservice.

Philippe Gillet, éleveur
laitier, propose un procé
dé très pratique. Un distri
buteur automatique avec
monnayeur permet au
client de remplir sa bou
teille de lait cru, produit
sur place.

Produit sur place
Il est beaucoup question

de circuit court en cette
période de Salon de l’agri
culture. L’objectif est rem
pli. Le lien entre la vache
et le consommateur est
vraiment direct. Celleci
rumine paisiblement à
quelques pas de là. Elle va

et vient en toute liberté et,

à la belle saison, elle re

joint les prés voisins de la

ferme.

Quelques mètres seule

ment séparent la trayeuse

du client. Le lait est con
trôlé automatiquement, et
en continu, afin de détec
ter d’éventuelles anoma
lies. Ainsi, la sécurité sani
taire est assurée. Le lait
fourni aux consomma
teurs présente également
toutes les qualités aux
plans gustatif et nutrition
nel.

Il peut être conservé au
réfrigérateur pendant huit
jours. « C’est quand même
très agréable de pouvoir
consommer du lait frais et
naturel, produit sur pla
ce », conclut Clémence,
une cliente satisfaite. ■

èè Pratique. GAEC du Petit-
Chambord, route départementale 951,
à Dry. Distributeur en service 7 jours
sur 7, de 7 à 19 heures. Coût : 0,70 €
le litre.

DISTRIBUTEUR. Le consommateur achète son lait tiré du jour
et produit par les vaches de la ferme de Philippe Gillet.

■ COULMIERS
BELOTE. Le club « Nos jeunes années » organise un concours de be-
lote, samedi 7 mars, à la salle des fêtes. Ouverture des portes à
13 h 30. Un lot à chaque joueur. ■

■ LAILLY-EN-VAL
BELOTE. Le club de la Petite folie organise une belote en individuel-
le, vendredi, à 13 h 30, à la salle de l’auberge du Cygne. Début des
jeux à 14 h 30. ■


